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Présentation de l’équipe 

accompagnant la commune
>
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Qui sommes nous ?

Elaboration du dossier de 

PLU

Coordination des 

productions

Communication et 

concertation

Expertise réglementaire

Suivi juridique

PLU numérique

Une équipe
couvrant l’ensemble 

des compétences 

nécessaires

Connaissant bien 

le contexte 

régional et local

L’articulation avec 
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Biotope : qui sommes nous ?
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
un document réglementaire 
au service d’un projet de territoire

>
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Un document précis, qui doit permettre à 

chaque porteur de projet de savoir 

précisément quelles règles 

s’appliquent sur son terrain. 
Ces règles sont définies en cohérence avec 

les terrains voisins. 

Mais aussi (et surtout), un document qui doit anticiper le
devenir du territoire

➤ Que faut-il préserver ?

➤ Que faut-il améliorer ?

➤ Quels changements se profilent et comment y répondre ?...
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Le PLU n’est donc pas la somme des règles 
s’appliquant parcelle par parcelle.

Il doit être conçu en s’assurant de la cohérence de ces règles :

➤ Entre elles : homogénéité au sein d’une même zone, pertinence à l’échelle de
la commune, exceptions justifiées…

➤ Avec le projet communal : permettent-elles d’atteindre les objectifs fixés ?

Par ailleurs, le PLU concerne aussi les espaces
publics.
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Le PLU, un outil au service des habitants pour 
écrire un projet pour demain

➤ Un document co-construit

➤ Un document lisible et compréhensible malgré sa technicité

Plusieurs échelles de réflexion pour dessiner
l’identité de Brezolles :

➤ La parcelle ;

➤ Le quartier ;

➤ La commune ;

➤ L’intercommunalité.
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> Le Plan Local d’Urbanisme (PLU), un 
document encadré par le Code de 
l’Urbanisme
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Le PLU, un projet de territoire stratégique

➤ Un document portant une politique municipale, avant sa fonction de
gestion du droit des sols

➤ Un document qui articule les enjeux et objectifs du développement durable
avec la politique d’urbanisme : prise en compte des problématiques
environnementales, mais également sociales, économiques et de mobilité

➤ Un document qui détermine l’affectation principale des sols par zone et
définit les règles qui devront s’appliquer de manière générale et dans
chaque zone. C’est le document à partir duquel sont instruites les
autorisations d’urbanisme.
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Le PLU, un document de synthèse

La prise en compte des lois de l’urbanisme, une obligation :

➤ Depuis 2000, l’arsenal législatif s’est sensiblement renforcé en matière

d’encadrement de l’urbanisme et de lutte contre la consommation

d’espace.
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Un document élaboré par la commune, mais doit être compatible ou 

tenir compte des règlementations supracommunales qui :

Le PLU, un document de synthèse

Code de l’Urbanisme

(évolutions issues de la loi « Climat et résilience »)

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Agglomération du 
Pays de Dreux

approuvé en 2019

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

de Brezolles

approuvé en 2012
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Le contexte de l’élaboration du PLU : le SCoT

➤ Brezolles est le 5ème pôle d’équilibre 

identifié dans le SCoT. Elle a le statut de 

commune « à affirmer » 

➤ Des prescriptions à intégrer au PLU en 

termes : de consommation foncière, de 

croissance démographique, de création 

d’emplois, de préservation de la trame 

verte et bleue, de paysage…
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> Le Plan Local d’Urbanisme (PLU), un 
document encadré par le Code de 
l’Urbanisme
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La démarche de l’élaboration du PLU

Une construction concertée :
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La démarche de la révision du PLU

Les enjeux de la concertation avec la population :

Le dispositif proposé :

➤ Un réunion avec les agriculteurs et un questionnaire : 8 novembre 2022

➤ Un séminaire de lancement de la procédure, ouvert à tous : 22 novembre 2022

➤ Une soirée d’ateliers de concertation avec les habitants : quel devenir souhaitez-

vous pour votre commune ? Quelles formes urbaines ?

➤ Une réunion publique de présentation du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD)

➤ Une réunion publique de présentation du dossier prêt à être arrêté

17
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Pourquoi réviser le PLU ? >
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Le contexte :

➤ Action Bourg-Centre ;

➤ Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) ;

➤ Programme Petite Ville de Demain 

(PVD) avec une convention 

d’opération de revitalisation de 

territoire ;

➤ EUROPAN.

19

Brezolles, une commune dynamique, inscrite dans un certain nombre de 

dispositifs partenariaux :

Extrait de l’étude Action Bourgs-Centres, CAUE Eure-et-Loir

Des dispositifs récents qui vont venir 

alimenter le PLU
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La délibération prescrivant la révision du PLU du 5 novembre 2019

définit les objectifs de la procédure :

La 1ère étape : Prescrire la révision du PLU

➤ La mise en compatibilité de la commune avec les exigences
législatives et réglementaires actuelles et pour une gestion plus locale
de son territoire ;

➤ La dotation de la commune d’un document d’urbanisme
réglementaire actualisé et adapté à son territoire, préservant un
patrimoine bâti ancien avec des architectures typiques du secteur, et
son cadre de vie rural ;

➤ Le maintien du développement socio-spatial équilibré et relocalisé sur
le centre-bourg, tout en soutenant les atouts touristiques communaux ;

➤ La mise en cohérence de l’évolution spatiale et démographique afin
d’aboutir à une gestion économe de l’espace, en préservant une offre
de logements essentiellement individuels ;

20
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La délibération prescrivant la révision du PLU du 5 novembre 2019

définit les objectifs de la procédure :

La 1ère étape : Prescrire la révision du PLU

➤ La préservation et la mise en valeur des espaces naturels et agricoles
de la commune de Brezolles, en prenant en compte les contraintes
connues ;

➤ L’intégration des conditions permettant d’assurer dans le respect des
objectifs du développement durable, les principes issus de la loi dite
« Grenelle 2 », tels que la réduction des émissions des gaz à effet de
serre, la maîtrise de l’énergie, la production énergétique à partir de
ressources renouvelables, la préservation et la remise en état des
continuités écologiques, la maîtrise de la consommation des espaces ;

➤ La nécessité d’articuler l’échelle communale avec les échelles supra
communales (Plan Local de l’Habitat (PLH), Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT), Schémas Régionaux en vigueur
(SCRAE/SRADDET)…).
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Les grandes étapes de la 

révision du PLU
>
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Les étapes de l’élaboration du PLU

L’élaboration du PLU devra respecter les étapes suivantes :

1. ANALYSER le territoire : diagnostic communal

2. IMAGINER/DECIDER le devenir de Brezolles : Projet

d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)

3. REGLEMENTER : définir des Orientations d’Aménagement et de

Programmation (OAP), un zonage et un règlement cohérent avec le projet
de territoire

4. APPROUVER le PLU : consultations réglementaires

23
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Le contenu du PLU

24

Le PLU, un ensemble de documents constituant le projet de territoire pour les 
10-15 ans à venir :
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Phase 1 : le diagnostic communal et l’état initial 

de l’environnement

25

Diagnostic territorial :

➤ Démographie ;

➤ Morphologie urbaine et fonctionnement ;

➤ Approche de l’habitat ;

➤ Cadrage des besoins en équipements ;

➤ Bilan de la consommation foncière ;

➤ Développement économique ;

➤ Transports et déplacements.

Rapport de 
présentation :

Diagnostic
Etat initial de 

l’environnement
Justification des 

choix

Etat initial de l’environnement :

➤ Le cadre de vie ;

➤ La biodiversité ;

➤ Le patrimoine ;

➤ Les pollutions et la qualité des milieux ;

➤ Les risques ;

➤ Les déplacements ;

➤ Les ressources naturelles.
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Phase 2 : le Projetd’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD)

La raison d’être du PADD :

Une pièce essentielle :

➤ Expression du projet politique d’aménagement pour les 10 à 15 
années à venir, le PADD est la clé de voûte du futur PLU. 

➤ Compatible avec les objectifs définis dans le SCoT.

➤ Les OAP, le zonage et le règlement traduiront ses orientations

➤ document synthétique, clair et pédagogique pour être compris 
par l'ensemble de la population

26

Projet 
d’Aménagement 

et de 
Développement 

Durables

(PADD)
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Exemple : PLU approuvé Saint-Jean-de-Luz

Exemple d’OAP 

« aménagement » 
>

Phase 3 : Règlementer 

27

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation :

Elles peuvent être de 2 types :

Orientations 
d’Aménagement 

et de 
Programmation

(OAP)
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Exemple d’OAP 

« thématique » 

Exemple : PLU approuvé Kremlin-Bicêtre

>

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation :

Phase 3 : Règlementer 

28

Orientations 
d’Aménagement 

et de 
Programmation

(OAP)
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Une démarche rigoureuse :

➤ La réalisation des pièces écrites et graphiques du règlement 
constituera la dernière étape de l'élaboration du PLU, avant son arrêt 
en Conseil Municipal.

➤ Le règlement et le plan de zonage fixent, en cohérence avec le PADD, 
les règles générales d'utilisation des sols.

➤ Ils sont opposables à toute personne publique ou privée pour 
l’exécution de travaux ou constructions.

La traduction règlementaire du projet de territoire :

Phase 3 : Règlementer 
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Règlement :

Prescriptions 
écrites 

(« règlement »)

Prescriptions 
graphiques ( « plan 

de zonage »)
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Diagnostic/état 
initial de 
l’environnement 

PADD

Elaboration 
des OAP, du 
zonage et du 
règlement 

Arrêt du 
projet 

Evaluation environnementale = démarche itérative

Analyse des incidences sur 

l’environnement – Atelier de 

travail – propositions 

d’orientations

Analyse des incidences sur 

l’environnement – propositions de 

mesures EVITER – REDUIRE -

COMPENSER, réunions de travailAnalyse des incidences sur 

l’environnement – visite de terrain 

ciblée, propositions d’adaptation du 

projet

Formalisation du dossier 

d’évaluation environnementale

Récolte de données, 

consultations, réunions

Déroulement de l’évaluation environnementale au sein du PLULe PLU, un document soumis à évaluation environnementale
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Déroulement de l’évaluation environnementale au sein du PLULe PLU, un document soumis à évaluation environnementale

Une démarche itérative :

➤ Intégrée au rapport de présentation ;

➤ Conduite en parallèle de la révision et en interaction avec celle-ci ;

➤ Permet de confronter le projet de PLU en cours de construction à l’ensemble 
des thématiques environnementales et de santé ;

➤ Objectif : produire un document exemplaire sur le plan environnemental, qui
prévoit comment éviter, réduire et si nécessaire compenser ces effets
négatifs ;

➤ Démontre la cohérence du PLU, entre ses différentes parties et vis-à-vis des 
autres politiques publiques portant sur le territoire.
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Le calendrier – Les prochaines 

étapes
>

32
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Une durée prévisionnelle de la procédure de 24 mois jusqu’à l’approbation 

en mi-septembre 2024

Phase 1 
Mise à jour du diagnostic 
territorial et état initial de 
l’environnement

4 mois

Phase 2
Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 
(PADD)

3 mois

Débat sur le PADD en 
Conseil municipal

Mi-avril 2023

Phase 3
Traduction règlementaire : 
élaboration du zonage et du 
règlement, Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

7 mois

Phase 4
Consultation des Personnes Publiques Associées (3 
mois), enquête publique (1 mois + 1 mois de rédaction 
du rapport du commissaire enquêteur)

10 mois

Arrêt du PLU en 
Conseil 

municipal

Mi-novembre 2023

Approbation du PLU en 
Conseil municipal

Mi-septembre 2024

Evaluation environnementale

Concertation

Le calendrier prévisionnel
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